
Être autonome chez moi
Parce que la réhabilitation
de mon logement se prépare

avec des professionnels

• Adapter mon logement
à mes besoins
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Réaliser des travaux

et bénéficier d’aides,

c’est possible !

Réseau HABITAT & DEVELOPPEMENT

CAL de Meurthe-et-Moselle

CAL de Meurthe-et-Moselle

Centre d’Amélioration du Logement
de Meurthe-et-Moselle
Habitat, Territoires et Développement

12, rue de la monnaie
B.P. 60315 - 54006 NANCY Cedex

Tel : 03.83.30.80.60
Fax : 03.83.30.80.61
Mail : cal@cal54.org
Site : http://www.cal54.org

Des partenaires :



Je souhaite 

Rester autonome dans mon logement 

• Comment aménager mon logement

pour faciliter mes déplacements ? 

• Quels travaux dois-je réaliser

pour sécuriser mon logement ? 

• Comment adapter ma salle de bains

et ma cuisine pour qu’elles soient

d’un usage sécurisé et plus facile ? 

• Quels revêtements de sols choisir

pour éviter les chutes ? 

• Quels sont les aides auxquelles

j’ai droit ?

Répondre à ces attentes, c’est : 

• Me donner la possibilité de rester chez moi 
le plus longtemps possible,

• Entretenir et valoriser mon logement

Nos valeurs ajoutées

Avec vous, nous élaborons un projet adapté à vos

besoins dans le cadre des dispositifs existants

(Maison Départementale des Personnes

Handicapées, CRAM, Caisses complémentaires...)

• Visite à domicile, évaluation des besoins,

• Conseils techniques,

• Définition du programme de travaux.

Nous vous aidons à financer

vos travaux :

• Recherche et estimation des financements :

   subventions, conseils fiscaux, prêts. 

• Constitution et dépôt de votre ou de vos

   dossier(s)

• Suivi du règlement des subventions.

Nous vous accompagnons jusqu’à la fin 
de vos travaux.

• ATTENTION, ne pas commencer vos travaux 
avant l’accord des financeurs.

Notre engagement : vous satisfaire !


